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Luciana Raspail porte le carnaval dans son ADN. Native de 
l’île, elle découvre la magie des parades dès ses premières 
années de maternelle, puis intègre à neuf ans le groupe Ala-
manda rattaché à la MJC. « Je me rappelle venir regarder 

la parade avec mes parents, l’effet que ça me faisait... » se sou-
vient-elle, les étoiles dans les yeux. Luciana ne quittera plus jamais 
cet univers de paillettes. « J’adore toute la magie derrière le car-
naval. Le décor et la joie. Pour moi, c’est un sentiment extraordi-
naire. » Au lycée, elle fait déjà figure de pionnière : en 2002, elle 
crée les premières élections de Miss Carnaval et fonde le tout pre-
mier groupe carnavalesque lycéen de l’île. En 2012, elle rejoint un 
groupe de passionnés, naîtra ensuite l’Association FCDSM. Élue 
présidente en 2017, puis à nouveau en 2023, elle mène désor-
mais, avec son comité, une vision ambitieuse pour faire rayonner 
le carnaval.

LE POUVOIR DU COLLECTIF

À la tête du comité carnaval, Luciana travaille main dans la main 
avec ses quinze à vingt collaborateurs bénévoles. Ensemble, ils 
jonglent entre leurs obligations professionnelles, leur vie person-

nelle et les exigences du carnaval. « Pendant la période du car-
naval, c’est vraiment boulot, carnaval, boulot », sourit-elle. Trois 
mois de rush intense où Luciana et son équipe peuvent compter 
sur la solidarité. « Je suis reconnaissante envers les membres que 
j’ai aujourd’hui. Des fois, pendant la période du carnaval, ce sont 
des gens qui sont éloignés de leur famille parce qu’ils doivent être 
présents », confie-t-elle avec gratitude. Avec un budget reposant 
à 85% sur des subventions publiques, Luciana et les membres de 
l’association doivent faire preuve de créativité collective pour dé-
velopper leurs projets. « Nos marges de manœuvre sont limitées 
parce qu’on fait avec le peu de temps que l’on a », reconnaît-elle. 
Mais le dévouement du comité porte ses fruits : ensemble, Lu-
ciana et son équipe parviennent à organiser un carnaval qui fait 
vibrer toute l’île.

LA FORCE DE L’AUTHENTICITÉ

Luciana et les membres du comité ne manquent pas d’idées pour 
faire vivre le carnaval au-delà des parades traditionnelles. En-
semble, ils ont lancé Carnival Quest, une chasse au trésor ludique, 
Carnival Story, ou encore une compétition de DJ. Ces initiatives il-

lustrent parfaitement la philosophie du groupe : rendre le carnaval 
accessible à tous et valoriser les talents locaux. « Ce que j’adore 
avec cette fête, c’est ce côté inclusif. Que l’on soit jeunes, âgés, 
étrangers ou non, on a sa place. Tu peux venir avec ton costume 
éco-friendly ou super cher, tu vas apprécier de la même façon. » Le 
carnaval de Saint-Martin met de plus en plus l’île en lumière sur 
la scène internationale. Face à des géants comme celui de Rio de 
Janeiro, l’authenticité et le charme saint-martinois se démarquent 
fortement. Luciana en est convaincue : cette taille humaine est un 
atout majeur. Pour l’avenir, Luciana et les membres de l’associa-
tion rêvent d’une approche plus collaborative et territoriale, impli-
quant davantage la population, les pouvoirs publics et le secteur 
privé pour définir ensemble l’avenir du carnaval. Mais une chose 
est sûre : « Le carnaval n’appartient pas à FCDSM. Nous nous 
sommes juste réunis pour continuer à célébrer cette tradition de 
manière organisée », rappelle-t-elle humblement. Sous son lea-
dership bienveillant et grâce à l’engagement sans faille de son 
équipe, le carnaval de Saint-Martin continue d’écrire son histoire 
dans la joie et l’authenticité. 			                   SM

A cette occasion Éric Maurel, le procureur général près de 
la cour d’appel de Basse-Terre avait fait le déplacement 
pour participer à cette réunion orchestrée par le préfet 
Cyrille Le Vély en compagnie de la vice-procureure Ma-

rie-Lucie Godard et des commandants de la Gendarmerie Natio-
nale et de la Police aux frontières. Il est à noter que les chiffres de 
l’année écoulée sont plutôt encourageants par rapport à ceux de 
2024 : 3% de recul de la délinquance, - 10% d’atteintes aux per-
sonnes, -14% d’atteintes aux biens, une baisse significative des 
violences intra-familiales, - 30% de vols à main armée, - 80% 
d’homicides. Le préfet a souligné que désormais 54% des en-
quêtes aboutissent (l’objectif national étant de 45%, c’est plutôt 
bien) et il en a conclu que ces résultats sont essentiellement dus 
à la bonne coordination des services entre eux les félicitant au 
passage pour leur efficacité sur le terrain.

C’EST MIEUX MAIS IL FAUT CONTINUER

Éric Maurel n’a pas caché sa satisfaction non plus face à ces 
chiffres qui selon lui sont le fruit d’un travail quotidien de cha-
cun des acteurs de la sécurité et de la prise de conscience des 
responsabilités au niveau de l’insécurité du territoire, plus parti-

culièrement à Saint-Martin, même si Saint-Barthélemy n’est pas 
complètement exclue contrairement aux apparences. Quelques 
données peuvent paraitre effarantes, comme par exemple le fait 
que le nombre d’homicides est 8,8 fois supérieur à la moyenne 
nationale, presque autant que la Guadeloupe passée en tête de ce 
triste classement avec un taux 9 fois supérieur. 
Mais la tendance étant à la baisse, on peut considérer que la 
courbe va continuer de fléchir dans les années à venir. Le procu-
reur général en appelle à la responsabilité collective car selon lui 
tout le monde est concerné, et tout le monde a son rôle à jouer en 
matière de lutte contre la violence : L’État et les forces de l’ordre 
bien entendu, mais aussi les élus locaux et les familles respon-
sables des actes de leurs enfants devant la loi.

DES MÉTHODES ADAPTÉES AU TERRAIN

Les spécificités territoriales de Saint-Martin en font une excep-
tion dans le mode de fonctionnement des services de l’État, et l’on 
peut considérer à juste titre que c’est une sorte de laboratoire où 
sont expérimentées avec succès des méthodes innovantes inédites. 
En effet la police est « prédictive », entendez par là qu’elle anti-
cipe les actes malveillants et identifie à l’avance les victimes grâce 

à une présence accrue sur le terrain. Cette proactivité a pour effet 
de placer Saint-Martin et Saint-Barthélemy parmi les îles les plus 
sûres de la Caraïbe même si cela peut paraître étonnant pour la 
population locale, mais n’oublions pas que la principale activité 
économique de ces deux îles reste le tourisme et que cette année 
encore, tous les records d’affluence sont battus haut la main.
Le principal problème qui demeure est bien entendu l’absence 
de frontières matérialisées mais les commandants de la gendar-
merie et de la police confirment que la collaboration avec leurs 
homologues hollandais se renforce au fil du temps, jetant aux ou-
bliettes la fameuse légende urbaine qui consistait à dire qu’une 
fois passée la frontière, les bandits n’étaient plus poursuivis par la 
maréchaussée. Des groupes de travail existent pour lutter contre 
la criminalité des deux côtés de l’île, ce qui confère au territoire 
une dimension internationale même s’il faut reconnaître un réel 
manque de conventions officielles dans ce contexte. La lutte 
contre le narcotrafic est bien entendu la priorité absolue et la 
tâche à effectuer dans ce domaine reste colossale. 	            J.M.C
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Luciana Raspail, gardienne du Carnaval

Tenue d’un état-major de sécurité 
pour Saint-Martin et Saint-Barthélemy

Pour finir en beauté notre série dans les coulisses du carnaval, et à quelques heures du top départ des festivités, la pétillante Luciana Raspail, qui préside depuis 
2023 l’Association Festivités Carnavalesques de Saint-Martin (FCDSM), nous a ouvert les portes de son univers. Derrière les costumes et les parades, une aven-
ture collective portée par une passion qui illumine Saint-Martin.

Un bilan positif sur les actions menées par les forces de l’ordre et les services de l’État durant l’année 2025, 
et les projets en cours ont été rendus publics.

We Culture We fête ! 
Du 7 au 18 février, Saint-Martin célébrera son carnaval 2026 avec 
une programmation riche en couleurs et en festivités ! Entre pa-
rades, concerts et événements culturels, l’île sera en fête pendant 
près de deux semaines.

Les festivités démarreront en beauté le samedi 7 février à 16h avec le 
lancement de Carnival Culturanza à Marigot. Dès le lendemain, les plus 
jeunes seront à l’honneur avec la magique parade des enfants à 14h, 
suivie en soirée de la Hollande Block Party qui promet une ambiance 
festive garantie. Le week-end de la Saint-Valentin sera lui aussi particu-
lièrement animé. Les plus matinaux pourront profiter du traditionnel 
Jouvert Mawnin Jump Up dès 5h du matin le vendredi 14 février, avant 
de poursuivre en soirée avec le Valentine’s Fest Concert. Le dimanche 15 
février lui, marquera l’apogée du carnaval avec la très attendue Grande 
Parade qui défilera dans les rues de Marigot dès midi ! Les festivités se 
poursuivront en rythme avec le We Showdown 7 à partir de 18h. L’incon-
tournable Mardi Gras du 17 février offrira encore de beaux moments avec 
son défilé à 14h et sa Block Party à 18h. La fête se terminera en apothéose 
le mercredi 18 février avec le Swalika déboulé et le Jump up final qui 
clôturera les festivités au son des tambours. Une belle programmation 
qui promet paillettes et magie, aux petits comme aux grands.            S.M



En présence du vice-recteur Harry Chris-
tophe, la sous-préfète Marie-Hildegarde 
Chauveau a prêté une oreille attentive aux 
propos de la délégation intersyndicale. 

L’origine de l’affaire remonte au 27 juin 2024 
lorsqu’est publié le décret n°2024-641 visant à 
modifier les conditions de paiement des congés 
maladie pour tous les agents de la fonction pu-
blique. Pour faire simple : comme chacun le sait, 
ceux-ci bénéficient d’une prime de 40 % liée à 
la vie chère dans les outre-mer, et il s’avère que 
la réduction de salaire appliquée lors d’un congé 
maladie de longue durée va désormais impacter 
cette prime. Et c’est là que ça coince, car selon 
les personnes concernées, seul le salaire de base 
devrait être pris en compte. D’autre part, il a été 
prévu qu’un effet rétroactif serait appliqué sur 
les congés maladie jusqu’à la limite du mois de 
mars 2024. Les enseignants sont pour le mo-
ment les seuls à donner l’alerte, car les lenteurs 
dues aux méandres de l’administration française 
n’ont pas encore atteint les agents de la fonction 
publique hors éducation nationale, mais ça ne 
saurait tarder.

ÊTRE MALADE DEVIENT  
UNE FAUTE

Bien sûr, cela ne date pas d’hier. L’alerte avait 
été donnée dès la rentrée scolaire de septembre 
2024, et les élus locaux avaient même été 
contactés (il est à noter que parmi eux, seul le 
député Franck Gumbs a réagi, contrairement à 
la sénatrice Annick Pétrus qui n’a donné aucune 
nouvelle à ce sujet). Alors, que demandent les 
grévistes ? Non pas une annulation du décret, 

mais simplement une modification qui prendrait 
en compte les spécificités des départements et 
régions d’outre-mer. Faute de quoi, ils affirment 
qu’ils seront contraints de durcir le mouvement. 
En effet, selon eux, il n’est pas envisageable de 
se voir infliger une telle mesure qui les oblige-
rait alors à venir travailler en étant malades, 
afin que leur fiche de paie ne soit pas amputée 
d’un montant trop important en cas de maladie, 
les conditions sanitaires des établissements sco-
laires n’étant pas toujours au rendez-vous.

LE VICE-RECTEUR À L’ÉCOUTE 
DES REVENDICATIONS

Nous nous sommes entretenus avec Harry 
Christophe, qui confirme avoir reçu le même 
jour trois syndicats porteurs d’une demande 
commune : la réécriture dudit décret. Cette mo-
bilisation, à l’appel de six syndicats regroupés 
au sein de l’intersyndicale Inter-DROM (FSU, 
FO, CGTG, SNCL, SPEG et UNSA), témoigne 
de l’ampleur du mécontentement face à cette 
mesure. « Je comprends la détresse et la diffi-
culté du personnel confronté à cette situation », 
a déclaré le vice-recteur, ajoutant qu’il s’engage 
à notifier à l’académie les effets concrets du dé-
cret sur le territoire de Saint-Martin et à porter 
les revendications syndicales qui soulignent la 
nécessité de prendre en compte le contexte ul-
tramarin spécifique. 
Pour l’heure, aucun autre préavis de grève n’a 
été déposé, les organisations syndicales atten-
dant visiblement une réponse des autorités 
avant d’envisager une éventuelle intensification 
du mouvement.		                   J.M.C

Le pass Culture offre deux avantages com-
plémentaires aux élèves. D’abord, une part 
individuelle évolutive (20€ à 15 ans, 30€ à 
16 et 17 ans, puis 300€ à 18 ans, totalisant 

380€) qu’ils peuvent dépenser librement via 
l’application. Ensuite, une part collective (120€ 
au total de la 4e à la Terminale) finance les sor-
ties et projets culturels organisés par le lycée. 
Grâce à ce dispositif, les jeunes accèdent à une 
palette d’activités variées : spectacles vivants, ci-

néma, concerts, festivals, cours de danse ou de 
musique, livres, instruments, visites de musées et 
rencontres artistiques. Pour activer leurs Pass, 
les élèves doivent télécharger l’application pass 
Culture et créer leur compte en utilisant leurs 
identifiants ÉduConnect. 
Ces derniers sont fournis par l’établissement, gé-
néralement en début d’année scolaire. Une fois 
le compte activé, le crédit est immédiatement 
disponible.            		                       S.M 
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Décret contesté : 
les enseignants en grève

Le retour du pass Culture

Mardi dernier, le mouvement de grève des enseignants a engendré la ferme-
ture de plusieurs établissements scolaires de l’île. Après un rendez-vous avec 
le vice-rectorat, les représentants syndicaux de l’éducation nationale ont été 
reçus à la préfecture pour faire part de leur mécontentement.

Bonne nouvelle pour les élèves : le dispositif Pass Culture fait son retour, comme 
au lycée Robert Weinum. Cette initiative gouvernementale offre aux jeunes un 
accès privilégié à la culture, avec des crédits individuels et collectifs à utiliser 
tout au long de leur scolarité.
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Le 9 janvier, M.G. fait euthanasier Marcus, 
son boxer malade. Elle confie le corps à 
un funérarium de la partie française, re-
commandé par son vétérinaire. Elle pré-

cise vouloir récupérer les cendres et assister à 
l’incinération. Malgré ses multiples appels, elle 
ne recevra ensuite que peu de réponses. Le 15 
janvier, les gendarmes la contactent : le cadavre 
de Marcus a été retrouvé, sa puce d’identifica-
tion retirée. C’est le vétérinaire qui reconnaîtra 
l’animal. « C’est ignoble ce que l’on a fait à Mar-
cus, c’est un irrespect total. Il faisait partie de la 
famille, il ne méritait pas qu’on le traite comme 
ça », déplore M.G. Aujourd’hui, elle détient des 
cendres, sans savoir si ce sont réellement celles 
de Marcus. Le même jour, A.L. fait euthanasier 
Baki à domicile, son chien de 5 ans souffrant 
d’une maladie incurable. Bouleversé, il dépose le 
corps au funérarium dans une boîte au couvercle 
jaune et paie 250 euros en liquide pour pouvoir 
recupérer les cendres. Lui aussi restera six jours 

sans nouvelles avant l’appel de la gendarme-
rie: Baki a été retrouvé, toujours dans sa boîte.  
« Mon chien était tellement malade, le funéra-
rium n’y a même pas touché. Il avait encore sa 
puce d’identification », déclare A.L. « On paie 
pour un service, pour de la dignité, et on retrouve 
son chien jeté comme une ordure. Ils ont profité 
de la tristesse des gens. » Les deux propriétaires 
ont porté plainte contre l’entreprise pour «abus 
de confiance».

LA VERSION QUI INTERROGE

La conseillère funéraire, qui n’a pas répondu à 
nos sollicitations, aurait développé cette activité 
en raison du manque de solutions côté français. 
Le centre funéraire se désolidarise : « C’est la 
conseillère qui gérait ça de son côté, pas nous. » 
Pourtant l’entreprise aurait fourni les chambres 
froides pour le stockage des dépouilles animales. 
D’après un témoignage, ladite conseillère aurait 
auparavant avoué payer un proche pour trans-
porter les cadavres jusqu’à l’incinérateur du côté 

hollandais de Pointe Blanche : «le chauffeur a 
rencontré un problème et déchargé les corps 
avec l’intention de revenir». Une version qui sou-
lève de nombreuses interrogations. Dans quelles 
conditions sont transportés les corps ? Pourquoi 
la puce de Marcus a-t-elle été retirée ? Pourquoi 
Baki n’a jamais été sorti de sa boîte ? Combien 
d’autres animaux ont subi le même sort ? De 
nombreux témoignages similaires affluent sur 
les réseaux sociaux.

AUCUNE ALTERNATIVE  
SUR L’ÎLE

Cette affaire révèle un problème structurel. Plu-
sieurs vétérinaires reconnaissent avoir orienté 
leurs clients vers ce funérarium, certains malgré 
leurs doutes, faute d’alternative. Sur le terri-
toire, seul l’ISDND (Installation de stockage de 
déchets non dangereux), géré par Verde SXM, 
assure l’équarrissage. La législation française 
interdit l’enterrement à domicile, sauf condi-
tions strictes, presque impossibles à respecter 
sur l’île. Résultat : faute d’options légales, de 
nombreux propriétaires se tournent vers le site 
du Galion pour inhumer eux-mêmes leurs ani-
maux, une pratique illégale. « C’est connu depuis 
des années, il n’y a pas d’autres solutions pour 
honorer nos animaux décemment », confie un 
habitant. À Saint-Martin, le besoin de solutions 
transparentes et contrôlées n’a jamais été aussi 
urgent. Par respect pour leur mémoire, la rédac-
tion a choisi de publier des photos de Baki et 
Marcus du temps de leur vivant. Ils deviennent 
aujourd’hui les symboles d’une cause animale 
négligée à Saint-Martin. 		       S.M

Mercredi 28 janvier, un navire de la 
Marine nationale a intercepté un 
bateau de pêche battant pavillon 
de la Barbade dans la zone mari-

time des Antilles. L’équipe de visite a rapidement 
identifié la présence de ballots suspects à bord. 
Informées de la découverte, les autorités barba-
diennes ont exercé leur compétence juridique et 
demandé le déroutement du navire vers Brid-
getown. Les garde-côtes barbadiens ont alors 
pris le relais, récupérant le bateau, les personnes 
interpellées et la cargaison. Les analyses ont 
confirmé la saisie de 30 ballots de cocaïne pour 

un poids total de 676,6 kilogrammes. Cette opé-
ration, dirigée par l’amiral commandant la zone 
maritime Antilles sous l’autorité du préfet de 
la Martinique, s’est appuyée sur des renseigne-
ments fournis par plusieurs partenaires interna-
tionaux : le Joint InterAgency Task Force-South 
(JIATF-S), la direction nationale du renseigne-
ment et des enquêtes douanières (DNRED), et 
les moyens aériens du système de sécurité régio-
nal RSS basé à la Barbade. Les forces armées 
aux Antilles réaffirment leur engagement per-
manent dans la lutte contre le narcotrafic pour 
la sécurité de la zone Caraïbes-Atlantique. S.M

Des cadavres de chiens jetés comme des ordures

676 kg de cocaïne interceptés 

Jeudi 15 janvier, la gendarmerie est intervenue après la découverte de plusieurs dépouilles de chiens, certaines dans des sacs mortuaires éventrés, jetées près 
de l’embarcadère de Cul de Sac. Parmi ces corps abandonnés : Marcus et Baki. Leurs propriétaires les croyaient pourtant auprès d’un service funéraire pour être 
incinérés. La réalité est brutale : les animaux ont été jetés comme des déchets.

Les forces armées françaises et les autorités barbadiennes ont saisi plus de 
670 kilogrammes de cocaïne lors d’une opération conjointe en haute mer le 28 
janvier. Cette prise majeure illustre l’efficacité de la coopération internationale 
contre le trafic de drogue dans la Caraïbe.



Afin d’éliminer toute méprise, il est nécessaire de préci-
ser qu’il ne s’agit pas d’un guichet à proprement par-
ler, mais d’un portail informatique qui sera dorénavant 
le lien d’entrée unique pour l’ensemble des dispositifs 

d’aides initiés par la collectivité de Saint-Martin. L’origine de 
ce projet remonte à 2022, et le service est d’ores et déjà opé-
rationnel même s’il faudra attendre encore quelque temps pour 
certaines fonctions qui sont encore en cours de développement. 
Depuis de nombreuses années, force était de constater que les 
versements des aides toutes catégories confondues, accusaient 
des retards parfois conséquents qui empêchaient les demandeurs 
et les bénéficiaires de ces aides de fonctionner correctement par 
manque de moyens financiers. Fini les tracasseries administra-

tives et les dossiers papier volumineux jamais complets, car le 
100% informatique prend le relais avec cette nouvelle plate-
forme dont les maîtres-mots sont simplification, rapidité et effi-
cacité, sans oublier la traçabilité.

UNE RÉELLE AMÉLIORATION 
DES SERVICES

Benoît Valance, membre de l’équipe à qui l’on doit la conception 
du système, a expliqué avec précision comment se familiariser 
avec l’outil en ouvrant un compte personnalisé, ce qui permettra 
à chaque demandeur de suivre l’avancement de son dossier en 

temps réel, et éventuellement d’y apporter des éléments néces-
saires pour obtenir une subvention beaucoup plus rapidement 
que par le passé. L’accélération du traitement des factures, la vi-
sibilité, et la réactivité de ce portail consultable 24h/24 sont des 
avantages indéniables qui vont changer la vie associative, ainsi 
que celle des entrepreneurs de l’île, sans oublier les porteurs de 
projets qui n’auront plus dorénavant à effectuer un parcours du 
combattant administratif semé d’embûches diverses et variées. 
Si pour le moment toutes les aides disponibles ne sont pas encore 
mises en ligne, elles seront intégrées progressivement au site. Il 
est important de noter que la campagne 2026 des subventions 
pour les associations est ouverte, c’est donc le moment d’effec-
tuer les formalités nécessaires pour celles qui veulent en profiter, 
sachant que la date limite du dépôt des dossiers est fixée au 8 
mars prochain à minuit. Pour accéder au service, rien de plus 
simple : il suffit de se connecter à la page de la collectivité : 
https://www.com-saint-martin.fr > démarches administratives > 
association > demande de subventions. Il faut savoir que tout 
dossier ouvert est automatiquement enregistré même s’il n’est 
pas complet, ce qui permet aux demandeurs d’y apporter les élé-
ments dont ils disposent au fur et à mesure, là aussi on gagne en 
facilité. 				                               J.M.C

Lancement du guichet unique 
des aides de la collectivité 
Une bonne nouvelle pour les associations, les entreprises et les porteurs de projets du territoire pour qui 
les formalités seront désormais beaucoup plus simples. Mercredi soir Martine Beldor, conseillère territo-
riale en charge de la vie associative, et Natacha Pétrine, directrice générale des services de Saint-Martin, 
ont présenté cet outil à un public venu très nombreux à la CCISM. 
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Les talents de l’île ont obtenu un délai sup-
plémentaire pour tenter leur chance. Alors 
que la date limite d’inscription au concours 
ATOM 2026 était fixée au 2 février, le 

CEEA accorde aux candidats saint-martinois 
jusqu’au 12 février pour déposer leur dossier. 
Cette troisième édition du dispositif Auteur Ta-
lents d’Outre-Mer, lancé en partenariat avec 
la productrice France Zobda et France Télévi-
sions, s’adresse aux résidents de Saint-Martin, 
Martinique, Guyane et Mayotte âgés d’au moins 
vingt ans. Aucun diplôme n’est exigé et l’inscrip-
tion reste entièrement gratuite. Les candidats 
doivent soumettre un scénario de court-métrage 
sur un sujet imposé. Après une sélection en plu-
sieurs étapes, quatre lauréats, soit un par terri-
toire, intégreront en septembre prochain la for-
mation de scénariste du CEEA à Paris. Durant 
deux ans, ils bénéficieront d’une prise en charge 
complète: scolarité, transports aériens, héberge-
ment et bourse de vie. 
Il reste donc quelques jours aux Saint-Martinois 
pour saisir cette chance de faire carrière dans 

l’audiovisuel professionnel. Inscription : https://
ceea.edu/atom-auteurs-talents-d-outre-mer/  	
		                                       S.M Les personnes qui l’ont côtoyée, de près ou de 

loin, et ses amis du théâtre, ont pu revivre 
l’espace d’un instant les meilleurs moments 
de Cathy sur les planches. Entre rires  - celui 

provoqué par Erwan se remémorant certaines 
anecdotes croustillantes – et larmes – celles 
d’Audrey qui a ému l’assemblée entière. Cathy 
était la présidente de l’association qui porte le 
théâtre, mais elle était surtout celle qui a cru 
en ce projet un peu fou dès la première heure… 
C’était il y a 22 ans, et durant toutes ces années 
elle a gardé le même enthousiasme et cette vi-
sion de la vie, à travers le théâtre, d’une enfant 
un peu lunaire. Ce n’est pas pour rien que la 
troupe la surnommait le Petit Prince. Toujours 
ailleurs, un peu fantasque, avec un soupçon de 
folie qui n’appartenait qu’à elle, c’est ainsi qu’on 
l’a connue, et c’est ainsi qu’elle restera dans les 
mémoires avec ce petit sourire en coin… que 
l’on ne quittera pas. Et comme l’a si joliment 
dit Audrey, le plus beau cadeau que l’on puisse 
lui faire est que le rideau se lève à nouveau pour 
que le spectacle continue. 		       A.B

Concours ATOM : Prolongations 
pour les inscriptions

Les anges ont le sourire

Le Conservatoire Européen d’Écriture Audiovisuelle (CEEA) prolonge jusqu’au 
12 février le délai d’inscription au concours Auteur Talents d’Outre-Mer (ATOM) 
pour les aspirants scénaristes de Saint-Martin. Une opportunité unique d’inté-
grer gratuitement une formation professionnelle de deux ans à Paris.

Elle avait déjà la tête dans les étoiles ici-bas, elle l’a désormais là-haut, mais 
une petite partie de son âme restera à jamais enracinée au pied du théâtre 
La Chapelle, dont elle a fait les beaux jours. Cathy Carasso s’en est allée et un 
hommage lui a été rendu samedi dernier. Un quenettier, l’un des siens, a été 
replanté devant le théâtre avec les nombreux petits messages des personnes 
présentes.
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Ne manquez pas l’ultime représentation de « Un Cheveu 
sur la Soupe » ce vendredi 9 février à 20h au Théâtre 
La Chapelle à la Baie Orientale ! Cette comédie déjan-
tée de la compagnie Les Apatrides mise en scène par 

Audrey Duputié vous plonge dans le joyeux capharnaüm d’une au-
berge la veille de son ouverture. Rebondissements inattendus, per-
sonnages hauts en couleur : fous rires garantis ! Dépêchez-vous, 
il ne reste que quelques places. Réservations : www.theatresxm.fr Au programme : six parades thématiques autour du car-

naval pour commencer le 24 février, puis de l’océan le 
3 mars. Suivront la parade blanche et la dorée le 10 
mars et 17 mars, puis le défilé placé sous le signe des 

pirates le 24 mars. La parade des lumières le 31 mars clôturera 
l’événement en beauté. Chaque mardi dès 19 h 30, musique live, 
talents locaux, food corner et photobooth animeront le boulevard. 
Rendez-vous le 24 février pour lancer la saison !

Cette ini-
t i a t i v e 
vise à 
rapp ro -

cher la population 
des producteurs et 
à faire découvrir à 
tous, les produits 
frais cultivés sur l’île : fruits, légumes, œufs et créations artisa-
nales. En favorisant les circuits courts, l’événement permet de 
promouvoir une alimentation responsable tout en soutenant l’éco-
nomie et les emplois locaux. Après un premier rendez-vous réussi 
en janvier, la fondation renouvelle l’expérience.

Ne manquez pas la 25e édition d’Art in the Park ce di-
manche 8 février de 10h à 16h au Emilio Wilson Park. 
Venez découvrir les créations des artisans locaux dans 
une ambiance conviviale et familiale tout en soutenant 

une bonne cause. Un événement caritatif à ne pas manquer ! Ren-
dez-vous sur L.B. Scott Road à St. Peters, Philipsburg, à 1,5 km 
du rond-point du Carrefour Bush Road, à côté de la zip-line Rain 
Forest. 
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Théâtre : dernière chance 
ce vendredi !

Les Mardis de Grand-Case 
sont de retour 

Échecs : 
Stan Van Liere s’impose 
pour la première fois

Agri-Night Market ce vendredi 
6 février

Art in the Park ce dimanche 

Le coin des toutous : 
opération caddie 

Ça y est, les Mardis de Grand-Case reviennent pour 
le plus grand plaisir de tous avec six soirées excep-
tionnelles, à partir du 24 février. Calypso Event re-
vient en force avec « Les Trésors de Grand-Case », 
un événement qui célèbre l’âme du village.

Pour soutenir l’agriculture locale, la SXM Fresh Har-
vest Foundation organise un marché nocturne «Agri-
Night Market - A Taste of St. Maarten» ce vendredi 
6 février, de 18h à 22h, au Yacht Club de Port de 
Plaisance.

Dimanche 26 janvier à Marigot, Diovany Paul, 8e au 
classement final, a dû céder sa couronne, lui qui était 
pourtant vainqueur la semaine précédente. C’est le 
Hollandais Stan Van Liere qui s’est imposé avec brio, 
totalisant 6 points. 

ILove My Island Dog annonce que nous serons, comme tous les 
premiers samedis du mois, ce 7 février fidèles au poste de 10h 
à 13 h devant Super U Hope Estate. Nous avons besoin de cro-
quettes et de pâtée en boîte destinées aux chiens accueillis chez 

nous, mais aussi à d’autres dans le besoin. Nous serions heureux 
de pouvoir échanger avec vous de notre programme de stérilisa-
tion, pour vous aider dans cette démarche. De 17 h à 19 h, l’as-
sociation Soualiga Animal Lovers sera présente pour sa collecte 
pour les chats errants. Merci à tous de toujours nous soutenir dans 
notre cause. 		          Info@ilovemyislanddog.org

Jules Richinsin entouré des participants

Le nouveau champion a signé des victoires convaincantes face 
au prometteur Dyshaun Sanderson, qui termine deuxième 
avec 5,5 points, et face à l’incontournable Yashwant Vaswani, 
fidèle au rendez-vous et troisième avec 5 points. Van Liere n’a 

concédé qu’une seule défaite face au surprenant Burton Guidarie. 
Côté jeunes, c’est encore Léon Lubrani Portefaix qui se distingue 
en terminant cinquième avec 4 points, confirmant une nouvelle 
fois son statut de meilleur espoir dès qu’il participe. Le prochain 
tournoi est programmé le 22 février dans un lieu à définir du côté 
hollandais.



AU LAGOONIES (Cole Bay)

Le Bistro-Restaurant qui est ouvert du lundi au 
samedi avec petit déjeuner, déjeuner et dîner, 
vous attend pour ses animations musicales le 
vendredi 6 février pour la ‘Salsa Cubana Party’ 
avec le Havana Deep Power dès 21h, samedi 
7 février à 20h concert du groupe The Mu-
tineers ‘Soul-Jazz’, puis mardi 10 février dès 
18h Lee & Rodrigo dans ‘Acoustic Rock’, et le 
jeudi 12 février avec Amin & Tanya ‘Harmony 
United’. 

LE BUCCANEER (Simpson Bay) 
Le Bar-Restaurant vous invite à ses ‘Beach 
Party’ le vendredi dès 17h ‘Dj’s Party’ avec Dj 
Conti ou Barcel, samedi ‘Reggae’ avec Percy 

& son Band, et dimanche 8/2 ‘Classic Rock’ 
dès 17h avec Lee & Gianfranco, puis 19h30 
la Super Bowl sur grand écran.                                      

AU COCO BEACH (Baie Orientale)
Le Beach-Bar-Restaurant organise une 
grande Beach Party le dimanche 8 février 
avec les Dj’s John Andres & Mathadorr et en 
invité le célèbre Dj James Mac.                                       

AU SOGGY DOLLAR (Simpson Bay)

Le Bar-Club vous invite pour ses soirées 
dès19h avec le vendredi 6/2 ‘Reggae Fever’ 
Tribute Bob Marley avec 10 chanteurs (ses) 
invités, le samedi 7/2 sa ‘Signature Party’ Dj 
EM, dimanche ‘Reggae Night’ avec Percy 
Rankin, mardi 10/2 la ‘Latin Night’ avec Latin 

Sugar Band & Dj Euro, mercredi ‘Ladies Night’ 
Dj EM, et jeudi ‘Throwback’ Dj EM, Notez déjà 
la spéciale soirée ‘Bollywood Dhamaka’ le sa-
medi 14 février.

AU WAÏ PLAGE (Baie Orientale)
Le Beach-Bar-Restaurant vous invite le ven-
dredi 6 février à sa ‘Brasero Party’ Chill & Grill 
dès 19h avec divers musiciens et Dj’s pour 
l’animation musicale.

AU NOWHERE SPECIAL (Simpson Bay)

Le Rum Bar & Restaurant vous attend à ses 
soirées musicales le vendredi 6/2 ‘Soca-Reg-
gae’ avec Remo & Barbwire Band plus Ste-
phen & les Dj’s Kembe, James, Sexer, Big 
Boss, Joseph (drums), samedi ‘Saturday 

Vibe’ avec Royalty & Krg Band, puis dimanche 
‘Sundazz’ avec Dj Siw’Roo & invités, le mardi 
Dj Darrian, mercredi Dj Silk, et jeudi ‘Ladies 
Night’ avec Roxsy & Krg Band.  

AU WHITE RABBIT (Village Maho)
Le Bar-Lounge vous propose dès le mercredi 
ses ‘Dj’s Party’ de 21h à 3h, avec samedi 7/2 
‘Good Vibes’ avec les Dj’s Sexer, Outkast & 
Tryss et dimanche ‘After Beach’ avec Dj’s.

MARY’S BOON RESORT (Simpson Bay).       

Le Beach-Restaurant vous propose 7/7 son 
Lunch & Dinner, avec ‘Specials Every Day’, 
puis le samedi 7/2 la ’Sexy Saturday’ dès 12h 
avec Dj Sigma & la chanteuse Christine Gor-
don, et dimanche 8 février sa ‘Beach Party’ 
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POUR VOS BONNES 
SOIRÉES ANIMÉES... 



avec Dj Gringo de 13h à 18h puis la Super 
Bowl dès 19h sur son écran géant à la plage 
et pour dîner : la carte, le Spécial Snack, 
Beers 3$ et 15$ le Buckets.  

LE LIVING ROOM (Porto Cupecoy)

Ce Bar-Restaurant sur la place Porto de 
Cupecoy est ouvert du lundi au samedi de 
17h à 1h, pour vous proposer une savoureuse 
cuisine Provençale & Catalane, ainsi que de 
nombreuses animations comme les jeudis 
pour la ‘Ladies Night’ et les week-ends avec Dj 
Allan.  

BOAT’ON YACHT CLUB 
 (Route Sandy Ground)
Ce Bar-Restaurant en bordure du lagon avec 
sa bonne cuisine Française, sa terrasse flot-
tante et sa marina pour les bateaux, est ou-
vert tous les jours de 9h à 19h, il vous propose 
aussi sa Brasero Party tous les dimanches 
avec le ‘Bar à Huîtres’ de 10h à 12h30 et 
dès16h son ‘Live Music’.  

A SXM TAVERN (Simpson Bay) 

Ce Sports-Bar est ouvert tous les jours avec 
ses spéciaux à la carte Snack, sa table de Bil-
lard, fléchettes, son terrain de pétanque, et 
diffuse aussi tous les sports sur 4 écrans avec 
en Football les Championnats en Ligue 1, 
Liga & Premier League : vendredi 6/2 15h45 
Metz/Lille, le 7/2 11h15 Barcelone-Majorque 
12h Lens-Rennes, 16h Nantes-Lyon, le  8/2 
12h30 Liverpool-Manchester City, 15h45 Pa-

ris SG-Marseille, 16h Valence/Real Madrid, et 
la Super Bowl le dimanche 8 février 19h.

AU LOTUS CLUB (Simpson Bay) 

Le Night-Club vous propose le vendredi 6 fé-
vier sa soirée ‘About Last Night’ avec les Dj’s 
Blaze & Kembe, le samedi 7 février sa ‘Hip 
Hop Saturday’ avec les Dj’s Wikked, Prince & 
Blaze, et tous les mercredis sa ‘Ladies Night 
Party’ avec les Dj’s Wikked & Perfect,        

MIMOSA SKY LOUNGE (Maho Plaza)                                                                                                                   
Le Rooftop-Bar-Lounge est ouvert de 18h à 
2h avec tous les vendredis son ‘Happy Night’ 
animé par les Dj‘s Alex & ses invités.                              

AU HUPPEL THE PUB (Simpson Bay) 

Le Sports & Music Bar vous rappelle tous les 
vendredis sa soirée ‘Karaoké’ avec Greg, puis 
tous les lundis ‘Rock-Soul’ avec le groupe 
Melting Pot & ses invités, et tous les jours sur 
3 écrans vos rendez-vous sportifs, avec le di-
manche 8 février la ‘Super Bowl’ dès 19h.   

AU BOLD BUDDHA (Philipsburg)
Le Bar-Restaurant vous propose tous les ven-
dredis sa soirée ‘Live Music’ dès 18h30 avec 
la chanteuse Audree.

AU SINT MAARTEN YACHT CLUB 
(Simpson Bay) 
Le Bar-Restaurant vous invite à ses ‘Live Par-
ty’ dès 18h le mardi avec le duo Ama, mercre-
di avec la chanteuse Ayan Farah, jeudi Eduar-

do, samedi divers invités, et le dimanche avec 
Jo & Cyndel.                                                      

A ANSE MARCEL BEACH HOUSE 
(Anse Marcel)
Tous les mardis de 19h à minuit le Bar-Res-
taurant vous attend  à sa soirée ‘Live Music’ 
avec Don Soley et Rémo & Barbwire Band 
sur des notes Caraïbes et les samedis ‘Beach 
House’ avec Dj Niko. 

AU RAINBOW CAFE (Grand Case)

Le Beach-Bar-Restaurant vous propose de 
16h à 22h samedi 7/2 sa ‘Mellow Party’ avec 
les Dj’s Rali & Léonardo, puis le dimanche 8 
février les Dj’s Peter Sweet & Soleben et en 
invité Dj Désirée.

AU GRAND ST MARTIN (Marigot)
Le Bar-Restaurant qui vous accueille tous les 
jours pour le Lunch, avec ses nombreux plats 
spéciaux en plus de la carte et la Choucroute 
Royale le samedi 7 février. Il vous rappelle 
aussi ses rendez-vous Football sur grand 
écran avec le 6/7 février les championnats en 
Ligue 1 & Liga.                         

AU CAPTAIN FRENCHY (Grand Case)

Le Beach-Restaurant vous propose dimanche 
8 février sa grande ‘Beach Party’ spéciale 
Classy D Birthday dès 18h avec les Dj’s Kil-
lerz, Big Boss, Maestro, Siw’Roo, Eyedol, 
Speyenol, Caliente & Classy D.                                                                                                     

RANCHO DEL SOL (Route Baie Orientale)
Le Bar-Restaurant vous attend jeudi 5 février 
pour sa soirée musicale avec la chanteuse 
Zola dès 19h.  

RAINFOREST (Sint Maarten)
Ce Spot Bar situé sur le sommet de Sentry 
Hill, vous attend le samedi 7/2 avec la ‘Pano-
rama Party’ avec les Dj’s Kasbi, Giannni, Julia 
Sandstorm & Terry Tilldawn.        

A LA LOTERIE FARM (Pic Paradis)

Le Bar-Restaurant situé à la Réserve Natu-
relle vous invite tous les dimanches à son 
‘Sunday Funday’ avec Dj EM de 13h à 17h et 
le samedi 28/2 à sa ’Pool Party’ avec Dj Blaze, 
Classy D & Outkast. 

AU BIKINI BEACH (Baie Orientale)
Le Beach-Bar-Restaurant vous propose tous 
les jeudis sa soirée ‘Live Music’ avec différents 
musiciens et les samedis ses ‘Dj’s Party’.

LE SUD (Baie Orientale)

Le Bar-Restaurant qui est ouvert 7/7 pour le 
lunch (sauf lundi) et pour le dîner, vous pro-
pose mercredi, jeudi, vendredi son ‘Live Mu-
sic’ avec différents musiciens Scud, Owi, Wil-
liam ‘entre autres’ et le dimanche 8 février son 
Brunch avec animation musicale.           

AU 3 ANGLE (Simpson Bay) 
Le Sports-Bar vous invite mercredi au ‘Classic 
Rock’ dès 20h avec Ronnie & Lee, jeudi avec 
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Dude, vendredi ‘Disco/Funk’ Dj Nico, samedi 
dès 19h Ayan Farah et 7/7 pour les retrans-
missions sportives sur 3 écrans.                                                                                          

AU JAVA (Grand Case)

Le Bar-Restaurant vous propose du mardi au 
samedi ses ‘Dj Set’ avec Tom Valen, tous les 
jeudis sa ‘Latina Night’, vendredi ‘Live Music’ 
dès 18h avec Scud puis 21h Mathador et sa-
medi Don Soley.       

AU D’S AU BEACH (Beacon Music’ Hill)
Le Bar-Grill vous propose vendredi la ‘Mo-
vie Party’ dès 18h avec le film Gnomeo & 
Juliet, samedi 7/2 ‘Live Music’ dès 18h, et le 
dimanche 8/2 sa ‘Beach Party’ avec Brunch 
dès 10h, puis de 13h à 16h le groupe The 
Mutineers et la Super Bowl sur grand écran 
dès 19h.

AU TORTUGA (Maho Beach)  
Le Bar-Restaurant organise des soirées mu-
sicales dès 18h, le mardi ‘Ladies Night’ avec 
la chanteuse Cyndel, mercredi avec Arlington, 
jeudi la chanteuse Sol, vendredi avec Audrée, 
samedi le guitariste Gianfranco, dimanche 

The Mojitos ‘Havana Night’, puis le lundi avec 
Michellee Parris. 

AU BZH (Oyster Pond)

Le bar-Restaurant vous attend le vendredi 6 
février pour le concert du duo ‘Avocado Pie’ 
dès 18h30. 

AU RED PIANO (Pelican Key) 

Le Piano-Bar vous attend tous les soirs de 
20h à minuit avec Alissa Musto excellente 
chanteuse-pianiste, et les lundis pour la 
‘Church on Monday’ avec les chanteuses 
Roxsy ou Royalty & KRG Band dès 21h, puis 
Dj Nachum de 24h à 2h.                             

AU KARAKTER (Simpson Bay)
Le Beach-Bar-Restaurant vous propose ven-

dredi 6/2 dès 18h ‘Groov’n Vibes’ avec Amin 
& invitée et dimanche 8/2 dès 14h ‘Adeeptive 
Sundays’ avec les Dj’s Leo, Mister T, D’Mar, 
Barcel & Sinner G.                             

AU DA WATERHOLE (Mul-
let Bay)
Le Beach- Restaurant vous 
attend pour ses ‘Live Music’ 
de 12h30 à 15h20, les mardis 
avec la chanteuse Roxsy, et 
tous les jeudis avec la chan-
teuse Shantilla.                   

AU FEESTCAFE (Cole Bay)
Ce spot au Palm Plaza vous 
propose du mardi au dimanche 
des ‘Dj’s Party’ dès 21h avec 
différents Dj’s, le mercredi 
pour la ‘Ladies Night’, jeudi 
‘Karaoké’ Dj Yooshe, vendre-
di ‘Old School’ Dj Sheff, sa-
medi ‘Grown Affair’ Dj Mike & 
Blackboy et le dimanche 8/2 la 
‘Super Bowl’ sur grands écrans.                 

AU RENDEZ - VOUS  
(Porto Cupecoy) 

Le Bar-Restaurant vous attend 
tous les vendredis à son dîner 
concert avec Alfrédo de 18h30 
à 21h30, et le dimanche à son 
‘Jazz Lunch’ de 13h à 16h avec 
une dizaine de musiciens.  

AU MADISON BAR (Maho Village)
Le Bar d’ambiance et haut lieu du Karaoké 
vous propose le dimanche 8 février la ‘Super 
Bowl Night’ sur 4 grands écrans dès 19h.




